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Revue des revues

Par le capitaine Frangois Schmutz

Revue de l'OTAN,
Janvier 1996

La Cooperation entre les pays baltes,
c'e d'une securite elargie

Les lecteurs fideles de notre rubrique auront
sans doute remarque l'interet que nous portons ä

'a question de la securite du nord de l'Europe.
Cette problematique nous parait interessante, non
seulement parce qu'elle constitue l'une des des
du maintien de l'equilibre strategique entre l'Euro-
Pe occidentale et la Russie, mais aussi parce
pu'elle met en evidence la politique de securite de
Petites nations comparables ä notre pays par leur
dimension internationale et certains de leurs
choix.

Dans le numero de janvier 1996 de la Revue de
l'OTAN, le colonel Juris Dalbins, commandant des
Forces armees nationales de Lettonie, expose la

conception de la defense de son pays.« Les
problemes de securite qui se posent aux pays baltes
sont uniques pour diverses raisons. Premierement,

aucun autre pays postcommuniste n'a du
creer integralement ses forces de defense
neuxiemement, on comprend bien que les
ressources allouees pour la defense ont ete limitees
face aux revendications dues ä la reforme concur-
rentielle d'autres secteurs de la societe (...).»

Les deux piliers du dispositif de securite de la
Lettonie sont une capacite militaire efficace et
coordonnee des trois Etats baltes et l'integration
dans les structures de securite plus larges de
'Occident. Une teile Cooperation des forces
militaires et des politiques de securite permettrait aux
Etats baltes, du moins ä court terme, de mettre au
Point une capacite de defense realiste et d'apporter

ainsi une contribution importante ä la stabilite
en Europe. Selon le colonel Dalbins,«(...) si l'on
mettait en place un mecanisme assurant que tout
agresseur aurait affaire aux trois Etats baltes si-
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multanement, alors l'equation entre les forces en

presence rendrait impossible la tactique de

l'occupation rapide et decisive.» La creation, avec
l'assistance du Danemark, d'un bataillon trinatio-
nal de maintien de la paix BALTBAT (voir« Revue
des revues » de septembre 1995) est la premiere
realisation concrete d'une coUaboration des forces

militaires baltes.

Cependant, une menace militaire serieuse ne-
cessiterait l'aide d'organisations de securite
occidentales. Le colonel Dalbins affirme: « Pour les

Baltes, la voie logique est celle de l'adhesion
ä l'Union europeenne (UE), l'adhesion de plein
droit ä l'Union de l'Europe occidentale (UEO) et ä

l'OTAN. Meme si les Etats baltes ne sont pas
encore membres de plein droit de ces structures,
il est clair qu'un certain nombre de mesures
concretes pourraient renforcer la stabilite. Elles
seraient fondees sur l'engagement reifere de tous
les membres du Partenariat pour la paix de l'OTAN
de s'aequitter des obligations fixees par la Charte
des Nations unies » et de respecter les principes
enonces dans les documents de l'OSCE.

SORETNews,
Decembre 1995

SORET-News est une publication bisannuelle de

la Societe suisse des officiers des troupes de

sauvetage. Si l'essentiel des contributions sont ecri-
tes en langue allemande, on y trouve aussi
certains textes en langue frangaise. Dans son edition
de decembre 1995, SORET-News publie des
extraits du Journal de combat de deux chefs sauve-
teurs engages dans le cadre de l'Aide suisse en

cas de catastrophe (ASC) ä Kobe (Japon) et ä Ae-

gion (Grece).

La region de Kobe a ete secouee par un important

tremblement de terre le 17 janvier 1995. Au
matin du 18, les autorites japonaises acceptent
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l'aide proposee par l'ASC. Une delegation suisse
composee de 25 personnes, dont 12 conducteurs
de chiens et un medecin, est depechee sur place.
Dans son Journal de combat, le major EMG
Landen, chef sauveteur, consigne le fil des evenements.

Ce Journal fournit des informations interessantes

sur l'organisation des secours et les

moyens de sauvetage des Japonais. II revele
aussi les difficultes que des sauveteurs etrangers
peuvent rencontrer face ä des mentalites et ä des
structures d'organisation tres differentes de Celles

auxquelles nous sommes habitues.

Le 15 juin 1995, un violent tremblement de terre
frappe la ville grecque d'Aegion dans la presqu'ile
du Peloponese. Un hötel et un immeuble de 30 ap-
partements sont detruits, plus de 90 personnes
sont portees disparues. Le Journal de combat tenu
par le chef sauveteur, le major EMG Fehr, decrit le
deroulement des Operations de sauvetage effectuees

par un detachement de l'ASC. Ce detachement

etait notamment compose de 6 chiens de
catastrophe avec leur conducteur et d'une section
de la compagnie de sauvetage IN/6, formee
essentiellement de soldats genevois. Dans son
compte rendu, l'auteur souligne la rapidite et la

qualite de l'engagement des soldats de milice des
troupes de sauvetage, soustraits ä leur cours de

repetition pour etre plonges dans la realite brutale
d'une catastrophe de grande envergure. II souligne

egalement l'importance de tels engagement
dans l'optique d'une preparation constamment
amelioree de l'instruction et du materiel des troupes

de sauvetage.

Cap-aux-Diamants,
revue d'histoire du Quebec, automne 1995

Un toit pour tous, tous sous le meme toit

Cap-aux-Diamants publie dans son numero
d'automne 1995 un texte qui interessera tous les
amateurs de l'histoire des traditions et du mode de
vie militaire. En effet, Yvon Desloges, historien ä

Parcs Canada (Quebec), y presente un interessant

article sur l'habitat militaire au XVIII" siecle,
France et dans les colonies.

en

Jusqu'au debut du XVIII" siecle, les soldats lo-

gent chez les habitants ou dans des edifices
loues. Les habitants se contentent de fournir« un
lit garni de linceuls suivant leur commodite, un
pot, une ecuelle et place ä leur feu et chandelle ».

Les militaires couchent ä deux par lit dans une
seule piece et ne peuvent deloger l'höte de sa
chambre ä coucher. Ce mode de logement des
militaires suscite de nombreux problemes. D'une
part, il est pergu comme un impöt en nature ; tous
les habitants n'y sont pas soumis : les ecclesias-
tiques, certains nobles, les fonctionnaires en sont
exemptes. D'autre part, il ne favorise ni la discipline,

ni l'esprit de corps et engendre certains abus.

Pour remedier ä ces inconvenients, une ordonnance

de 1716 tente d'imposer une politique de
casernement pour l'ensemble du royaume. Dans
un premier temps, la Solution envisagee consiste
ä louer des edifices vacants, la depense etant de-
frayee par une taxe generale. La reaction des
militaires est claire : ils refusent cette Solution et se
mutinent. Ils preferent le logement chez l'habitant
auquel ils peuvent imposer leur loi, evitant ainsi un
mode de vie regle par une marche du service
stricte. Si les officiers logent dans les casernes, ils
sont tenus ä l'ecart. La plupart d'entre eux preferent

cependant habiter en ville, puisque, de cette
fagon, ils regoivent des indemnites de logement.
Afin de rendre les militaires plus conciliants, la
Cour decrete l'imposition d'une prestation en ar-
gent, « le petit ustensile et bien vivre » qui doit, en
principe, compenser la perte « du feu et de la

chandelle de l'habitant». L'introduction d'une taxe
en faveur de la construction et de l'entretien des
casernes ne recueillent l'approbation que des
habitants effectivement assujettis au logement de la

troupe et suscitent une forte Opposition dans les
milieux jusqu'alors exemptes de cet impöt en
nature et desormais soumis ä une nouvelle taxe. Ces
resistances multiples expliquent que le casernement

de la troupe ne s'impose definitivenement
qu'au milieu du XVIII6 siecle en France et dans les
colonies canadiennes.
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